
propos des sis u poilus 
inconnus, vivants 

Il faut tout faire 
peur les identifier 

L e nouvelle pobhee récemment par te 
« Réveil dn Nord », que six poilus, devenus 
fous dn (ah de la oruerre, n'avaient pu 
encore êtr- identifiés, a causé d a n s . l e 
nombreuses familles un profonde émotion 
qui est loin, actuellemen*. d'être calmée. 

A combien se monte le nombre de nos 
soldats disparus, dont les corps n'ont Ja
mais été retrouvés ? A combien de milliers, 
b i t a c l 

Et voilà que six de ces malheureux at
teints de folie et se trouvant dans l'Impos
sibilité de donner aucune indication qui 
puisse aider à établir l*ur identification. 
Cette nouvelle est affolante pour tant de 
familles, on'll est absolument indispensa
ble que le jrnuverne«nent ne néglige au
cun moyen capable de permettre a«x pa
rent* de cas pitoyables victimes de les ré-
riaroer Parmi les moyen» ont nous pa
raissent susceptibles de donner des résul
tats favorables, la publication dans la 
Presse des photographies des six « inno-
fen^' » nous semble le plus pratique. 

Tout le monde lit aujourd'hui, et nous 
•wons la conviction qu'il ne s'écoulerait 
• a s beaucoup de Jours après la parution 
dans tous les journaux de France des pho
to s des six martyrs modernes, «ans que 
leurs familles ne les aient tirés de leur 
"air ce anonymat. 

En tout cas, il faut faire quelque chose 
pour arriver à une solution. Des milliers 
de mères, d'épouses, sont dans l'angoisse 
et se demandent anxieusement al le fils 
ou l'époux qu'elles croient mort et qu'elles 
pleurent depuis si longtemps, n'est pas 
parmi les six << inconnus vivant» ». 

Les nombreuses questions qui nous sont 
posées à ce sujet, et auxquelles nous ne 
pouvons malheureusement répondre, sont 
une preuve de l'intensité de l'émotion cruà 
règne partout. 

Noos espérons que les Pouvoirs Publics 
Br.nneront la possibilité aux parents des 
six victimes de les réclamer et de 'eur 
rendre, grâce aux soins que seules les 
mères ou les épouses sont capables de pui
ser dans teur dévouement, la raison mie 
les trocités de la guerre leur a fait par-
Hrr-. 

C'est une question d'humanité qu'il se
rait criminel de négliger. 

N. GERARD. 

Il y en a d'autres ! 
A Paris, au commandement militaire des 

Invalides, on déclare que les documents 
relatifs aux six poilus ne sont pas encore 
arrivés. On espère les avoir dans une hui
taine de Jours. 

On peut cependant montrer d'antres pho-
loara phies de poilus dan? la même situa
tion. 

Ils sont huit qui figurent sur ce tafoleaj 
jauni : deux ont été officiellement recon
nus. Deux antres sont morts. Quatre ras
ent à identifier. 

Voici, transcris fidèlement les renseigne-
rients que "TOTI possède sur eux : 

Tout dlabord. un Serbe, qu'on croit êtr» 
•n nommé Slavko. 

Ens - t e , trois Français. Le premier, 
Qu'on a dénommé Deninck. sans savoir 
exactement si ce nom est bien le sien. Il 
a été extrait de l'asile de Bron en Alle
magne, le 1er février 1918. Taille. 1 m. B7, 
veur- bleus cheveux châtain clair, barbe 
blon -p. 

Le second est connu sons le nom d'An-
theloie Manjrir qui n'est certainement pas 
le sien. Vien» également d" Bron n est 
actuellement interné à l'asile de Clermont-
Terrand Taille. 1 m. fie. yeux châtain, 
ehrrerr châtain foncé, clairsemés, barbe 
th a'n. tetnt pale. 

Enfin, le dernier fat évacué de l'hôpital 
M -i Epinal. et enfermé h l'asile de Saint-
Pons, à Nice, le 86 décembre 1918, sons 
le nom de Clément Guégand. Pas de taille 
ini iqnêe. Cicatrice rectUiffne au-dessus du 
sourcil gauche. Siane particulier : tatoua
ges s u ' le brae droit. 

Telles sont les précisions que nous pou
vons donner aujourd'hui. Dès que les ren-
•eismements concernant les six autre» sol
dats déments seront parvenus aux Invali
der non» la» communiquerons à no» lec
teurs. 

L'Emprunt Départeine&tal 
de Reconstitution 
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Le tri-centenaire de Molière 
DES CEREMONIES OFFICIELLES 

ONT EU LIEU A PARIS 
Paris, 14 janvier. — La longue série des 

solennité» qui doivent marquer la célébra
tion du 300e anniversaire de la naissance 
4e Molière (là janvier 1622) souvre cet 
après-midi par une cérémonie qui réunit 
dans te grand amphithéâtre de le. Sorbonne, 
Sous la présidence, de M. Millerand. prési
dent de la République, les représentants du 
Gouvernement, de tous les grands corps de 
l'Etat, de l'armée, du monde des lettres, 
de» sciences, des arts et. du théâtre, des 
faculté», de» lycée», de» grandes écoles, 
des associations d'étudiants, etc., et aussi 
ceux du eorp» diplomatique et les délégués 
de quarante-quatre Etats étrangers. 

Le» délégué» étrangers occupent les pre
mier» rang» de l'hémicycle et derrière eux, 
ont pris place le» professeurs des Facultés 
en robe. 

Le va»te amphithéâtre a rarement vu une 
assistance aussi nombreuse. 

Aux côté» du Président de la République 
sont assis les différants orateurs appelés à 
prendre la parole AU cour» de la cérémonie. 

Apres l'exécution de la « MarseiUaiae », 
par la musique de la Garde républicaine, 
M .Millerand donna la parole A M. Paul 
Appel!, recteur de l'Académie de Paris. 

MM. Emile Fabre, administrateur de la 
Comédie-Française ; Edmond Harauoourt, 
Robert de Fiers et Léon Brard prirent en
suite la parole. 

A la cérémonie organisée par la Société 
'des auteurs et compositeurs dramatiques. 
pour fêter le tri-centenaire de Molière. M. 
Robert i « Fiers, de l'Académie française, 
a prononcé un discours. 
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Une erreur d'étiquette 
DN ENFANT MOURUT 

Pour soigner un bébé de trois mois at
teint de broncho-pneumonie, le médecin 
ordonna deux médicaments, Pua pour jsa-
g e interne, l'autre pour l'Usage externe. 

Par 3uUc d'une erreur détiquette dn 
pharmacien, ce fut le remède destiné à 
n u a g e externe que l'entant absorba. 

U en mourut Cependant, le parquet esti
mant que rien ne prouvait que l'erreur était 
la cause déterminante de la mort, rendit 
une ordonnance de non-ieu en faveur du 
pharmacien que le tribunal civil condamna 
toutefois à payer 5,000 francs de domina-
a—rntrrftri à la mère du bébé. 

Il y ave évidemment contradiction en-
tr» 'es deux décisions. La Cour d'appel n'a 
trouvé hier d'autre moyen d'y mettre fia 
que d'infirmer le jugement du tribunal «n 
•nettant uomp»Meiaemt hors de cause le 

Vne assemblée générale 
du groupement des sinistrés 

M. Naudin, préfet du Nord, vient de 
prendre un arrêté concernant l'Emprunt 
Départemental de reconstitution. 

On» assemblée générale «onatitcttve dn 
Groupement des Sinistrés ayant souscrit 
la déclaration d'adhésion prévue par les 
lots, sera tenue dans l'un*» des salles de la 
préfecture du Nord, le dimanche 5 février 
1922, a 11 heures. 

Eue sera composée des représentants ré
gulièrement mandatés de chsean» des as
sociations adhérentes au groupement et des 
sinistrés adhérant à titre individuel on l e 
leurs mandataires qualifiés. 

L'assemblée générale sera précédée de 
réunions partielles qui auront Heu à la 
mairie de chacun des chefs-lieux de can
ton, la dimanche 29 janvier 1922, à 11 heu
res, et qui auront notamment pour but de 
taire procéder à la désignation des manda
taires à l'assemblée générale constitu
tive. 

L'assemblée générale, présidée par la 
préfet ou son représentant, sera appelée 
a régler l'ordre du jonr su ivant : 

1. Adoption des statuts du groupement; 
2. Election des membres du Conseil d'ad-

.. , raton du groupe ent. 
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Le Salaire des Mineurs 
UN ACCORD BASE SUR UNE DIMINU

TION A ETE CONCLU ENTRE OU
VRIERS ET PATRONS 
Hier a eu lieu a Douai une dernière entrevue, 

relative a la question des salaires entre les re
présentants des Compagnies Houillères el les 
délègues des ouvriers. 

Après une discussion de plus de deux heures, 
coupée de nombreuses suspensions de séance, 
au cours desquelles les délégations ouvrières et 
patronales firent ces offres successives l'accord 
finit par s'établir sur une baisse de 3 tr. 45 sur 
tes salaires proprement dits « indemnités de vie 
chère non comprises • pour If s ouvriers de plus 
de M ans. soit S francs le 16 janvier et 1,25 le 
16 avril. A titre d'exempe, la moyenne des ou
vriers mineurs a base dix qui était de 19 tr. £5, 
ne sera pas inférieure a 16 francs a partir du 16 
avril prochsin. 

On examina ensuite le régime des ouvriers 
de moins de 16 ans et des ouvrières et l'accord 
se fit sur les réductions suivantes : 

Ouvriers de Fonds dé moins de 16 ans : 
Baisse de 2 tr. 25 dont 1 fr. î5 le 16 janvier 

et 1 tr. le 16 avril. Les augmentations restent 
fixées a 0 tr. 60 tous les six mois. 

Ouvriers su iour de moins de 19 ans : 
Baisse de 8 tr. dont 1 fr. 25 le 16 Janvier et 

0.75 le 16 avril. 
Ouvrières de plu» de 1t ans ' 
Baisse de 1 fr. 75 dont 1 tr. le 16 janvier el 

0.75 le 16 avril. 
Ouvrières de moins de 11 ans : 
Baisse de 1.50 dont 1 fr. le 16 janvier el 0.50 

le 16 avril. 
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Les salaires dans le Textile 
LES PATRONS N'APPLIQUENT PAS 
LA DIMINUTION DU 15 JANVIER 

On sait qu'aux termes de 'accord qui mit 
fin à la grève ou textile de Roubaix-Tour-
coing les patrons avaient décidé d'imposer 
aux ouvriers une diminution de 0 fr. 20, 
applicable en deux paliers, l'une immédia
tement après la grève, l'autre le 15 janvier. 

Les syndicats patronaux de l'industrie 
textile viennent oe décider de ne pas appli
quer ie 15 janvier la diminution de 0,10 qui 
avait été prévue. 

» m*» < 
La médaille de la&uerre 

sera Vendue 3 francs 
La fabrication de la médaille eommémorative 

de la « grande guerre • est commencée. Elle 
s'effectue sous la surveillance de l'administration 
des monnaies, par l'industrie privée. Le coin 
trappe est l'oeuvre du graveur Morion. 

Le • Journal Sffjciel > rappelle aux ayants-
droit qu'ils peuvent se procurer l'insigne a 
leurs frais. On pourra acquérir la médaille chez 
les spécialistes au prix de 9 francs y compris 
l'épinglette le ruban et rècrin. La Monnaie fera 
la vente en gros a partir de 100 exemplaires au 
moins. 

> e l » ( 

On va déplacer 
des tombes militaires 

Paria, 14 janvier. — Programme de» tra
vaux qui seront effectués par le service de 
l'état civil militaire dans la deuxième quin
zaine au mais de janvier. 

Secteur d'Arras : Translation dans la Ci
metière national de l e Targette (commune 
de Neuvuie-Saint-Vaast) du cimetière du 
Saint-Sacrement à Arraa. 

Secteur de Rosières-en-Santerre : Trans
lation dans la cimetière national de Lihons 
(cimetière des poilus) des cimetières de Bel-
loy (cimetière A de la mission française ; 
cimetière du bois de l'Est, cimetière D) ; 
cimetières (du Moulin a Foucaucourt, « du 
fond d'Arc », à Chaulnes « du camp des 
chasseurs », à Herleville « de la route de 
Raincourt », a Fraroerville et du cimetière 
militaire situé près du cimetière communal 
d'Harbonnières. „ „ 

Belgique. Secteur de Popennghe : Trans
lation dans ie cimetière national de Notre-
Dame-de-Lorette, commune d'Ablain-Seint-
Nazaire (Pas-de-Calais), des cimetières de 
GwaUfarm à Poperinghe, de la brasserie de 
Woormezeele, du château et de Blenet-Farm 
A Elverdinghe, dEssex Farm et Talana 
Farm à Boeainghe, de Mendinghem à Pro-
ven de Zuidhuis A Oostyleteren, de Wvn-
gaed a Rousbrugge et du cimetière mixte 
de Combeke. ,' " . . . " ' . : ! 

Les familles ayant dès parents inhumés 
dans les cimetières désignés ci-deseus et 
qui désireraient être fixées sur la date du 
déplacement de la tombe de leur parents 
auraient à s'adresser A l'officier chef du 
secteur d'état civil in'aressé. 

> < n » < 
Exploits de pirates 

L'ATTAQUE D'UNE GARE 
Hanoi, « janvier. — Dans le Yonnan, 

une bande de 500 pirates a attaqué la gare 
de Yiléang, à 400 kilomètres au-delà de la 
frontière tonkinoise et a emmené comme 
otages deux Français et un indigène. Une 
bande de paysans armés a attaqué le cam
pement et le chantier de réparation de la 
voie A Yunnan Fou, tuant deux coolies. 
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Suspendu par les genoux 
à 16 mètres de hauteur 

Montpellier. H janvier. — Un ouvrier zingueur 
M. Maurice Vedot. 39 ans, effectuait des répa-
raatons A une façade rue 6eii»>Firmiii. <iuand il rndlt l'équilibre. Il s'accrocha par les genoux 

la corde a nœuds qui lui avait servi a grim
per te long du mur et resta suspendu, la «te 
en bas, a seize mèlres de haatear. Las pom
piers sont venus le dégager. 

Après avoir reçu les soins d'an docteur ou
vrier atogueur » et* recoud»* A son domicile. 

Le drame 
du poison 

• ' ei» ' » 

C o r n m « u t l e m a r i r a c o n t e 

ta . d o a i l l e s u i c M s m a n q u é 

Le journaliste américain, M. Steward 
Thomas Ryan, accusé d'avoir empoisonné 
sa femme Andrée Laura Craeyghtonn, la-
qweLte »e trouve % raopttal nméricain 3* 
Njuilly, dans on état grave, • été tnter-
rogé par le juge, M. Marigny, en pré
sence de son défenseur, M* Rouenmarfc. 

D a n s une courte déclaration que fit Mme 
Laura Craeygnton, lors de son admission 
A l'hôpital de 1» Charité, elle put articu
ler quelque» parole» et l'on comprit qu'elle 
disait : •< C'est sous l'empire de la terreur 
que m'a causée mon mari, qui brandissait 
an couteau, que j'ai voulu me suicider et 
que J'ai avalé du sublimé corrosif ». 

"I. Steward Thomas Ryan a donne au 
juge une version différente du d r a m e « Je 
me suis marié, a-t-il dit, en 1917, avec ma 
compatriote .Andrée Laura Craeyghton, 
dont je dus me séparer A mon domicile, 
presque immédiatement, car le n» pouvais 
c i raison de la modicité de me» ressour
ces, subvenir aux besoins d'un ménage. 

« Je parti» aux Indes comme représen
tant d'un journal et A force de travail, j» 
gagnai de l'argent, 50 Rvres par semaine 
C'est alo~s que j'écrivis A m i femme te 
venir me rejoindre 

• Elle me répondit qu'elle refusait de 
souscrire A ma demande e t qu'elle voulait 
refaire sa vie avec on homme qu'eue ai
mait, M. Petters Maccays. 

« Je décidai de faire te voyage et de 
venir A Paris afin de décider ma femme à 
reprendre la vie commune-

u J'arrivai mercredi et J* me rendis A 
la Pension de famille de la rue Madame, 
où étalent descendus» ma femme et ma 
bel: :-mèr„. 

« Malgr* l'opposition le cette dernière, 
ma femme consentit A venir dinar avec 
moi A Montmartre e t je n* cessai de lui 
répéter cru'il fallait qu'elle me suivit et 
restât avec moi. Elle •'" refusait obstiné
ment, me répétant sans cesse qu'elle vou
lait divorcer et refaire sa vie avec M. Mas-
cavs. J3 me fâchai et des scènes violentes 
eurent Heu dans la chambre de l'hôtel 
Unie, rue de Rennes, où elle avait con
senti à me suivre et où j'étaia descendu 
à mon arrivée à Par ia 

« A un moment donné, ma femme me 
dit qu'elle avait assez de la vie, qu'elle al
lait se suicider. Je lni dis sur un ton iro
nique que cela lui serait facile que j'avais 
dans ma valise de» comprimés de sublimé 
corrosif que l'avais rapporté des Indes. Je 
me mis A écrire des lettres, quand, (ont 
A coup, ma femme poussa un cri et roula 
A terre. Elle me dit : ' Je me suis suicidés! 
A ton tour de te donner la mort! » Je me 
saisis d 'u i canif et je m'en portai un coup 
dans la gorge, ne me faisant qu'une bles
sure saignante. Néanmoins, je saisis ma 
femme et In descendis dans mes bras lus-
qu'A un taxi-auto qui l'emmena A l'hôpital 
de la Charité. 

« Quant A moi, je revins A mon hôtel ; 
j'y pris ma valise et partis. Le lendemain, 
j'allai avenue de l'Opéra, au « Chicago 
Tribune », où Je racontai le d r a m e T'y 
fus arrêté par deux inspecteurs de l a Sû
reté ». 

Ajoutons que 1» docteur Paul , médecin 
légiste, s'est rendu auprès de Mme Ryan 
Craeyghton. 

M. Thomas Steward Ryon a été placé 
sous mandat de dépôt, Inculpé d'empoison
nement. 

Deux lettres de la suicidée 
innoeentent son mari 

Paris, 14 Janvier. — M. Stewart Thomas 
Ryan a été interrogé par M Marigny, juge 
d'instruction, au sujet de certaines diver
gences reçues dans ses explications re
cueillies la veille et les déclarations que sa 
femme, dont l'état resle grave, a faites à 
l'hôpital américain où il est allé l'entendre. 

Mme Creigliion a déclaré que c'était son 
mari qui, à la suite d'une scène violente 
dans la chambre d'hôtel, au cours de la
quelle elle lui avait dit son intention de 
mourir, lui apporta dans un verre le subli
mé corrosif avec lequel eile s'empoisonna 
quelques instants après. 

— Cest sur sa contrainte morale que j'ai 
agi, a-Uelle dit . 

Mais ce qui dégage le mari, sont les deux 
lettres suivantes ,que Mme Creighton a écri
tes à ce moment et adressées à son fiancé, 
M. Peter Mac Caye et A sa mère .Ce» let
tres étaient ainsi conçues : Mon Peter, je 
suis morte. Je vous aimais trop et il m'était 
impossible de vivre sans vous. Au revoir. 
Et, sur l'enveloppe, elle avait écrit : a Je 
veux que vous ayez mon violon ». 

L'autre lettre disait : « Ma chère maman 
aimée, il est telle» circonstances que vous 
ne me blâmerez pas si je veux mourir, je 
suis navrée de tout mon coeur au moment 
où vous recevrex celle lettre, je serai morte, 
je vous demende bien pardon. — Votre 
aimée .» 

VoilA qui dégage la responsabilité de. M. 
Ryan, mais il est un point qu'aurait voulu 
préciser le juge, c'est de savoir pourquoi 
aussitôt après avoir absorbé le poison, la 
ieune femme, s'adressant à son mari qui la 
relevait s'est écriée : « A I assassin ! » 

M. Ryan, qui a été longuement interrogé, 
a répondu que c'était sa femme qui avait 
créée de sa propre volonté la situation dé
sespérée dans laquelle elle se débattait, que 
lui ne demandait qu'une chose, vivre avec 
sa femme et que c'est elle qui a mieux aimé 
en finir avec la vie plutôt que de ne pas 
divorcer. 

Le défenseur du Journaliste américain v a 
demander la mise en liberté de son client. 

Dans l'après-midi, le juge a reçu la dé
claration du jeune peintre Mac Coye, qui 
n'a pu fournir sur le drame même aucun 
renseignement. 

Un crtme tUnvofaudacieux 
sauvage dans une caserne 

Surpris par une niletts «les voleurs 
l'ont 

IV; ^i^nan. 11 janvier. — A Argelès-sur-
Mer, ta» nommés Jacques Ramis et Jean 
Pwâgues , 17 s a s . sujets espagnols, profi
tant de ràbsenae de la famille Torrèa, éga
lement d'orijjine espagnole, o s * p»«nÂtré 
dans le domicile de cette dernière dans 1s 
but de voler. Surpris par la jeune Marie 
Torrès, âgée de 5 ans, les voleurs, après 
avoir tenté de rétransjler, font éventrée A 
coups de couteaux. 

l e » meurtriers o n i pris ta fuite. 
L'enfant est dans un état désespéré. 

Ha sont arrêtés 
Perpignan. H janvier. — f a gendarme

rie de Saint-Denis des Fontaines a arrêté 
tes deux malfaiteurs. 

Ce pauvre "Fatty nhéri " 
UH TEMOIN A DECHARGE INATTENDU 

Si le procès de Fatty ne nous passionne 
guère, il n'en est pas de même en Amérique, 
où partisans et adversaires du bon gros fan
taisiste de l'écran ne cessent de rivaliser 
de moyens plus on moins fantaisistes aussi 
pour prouver l'Innocence de Fatty ou, au 
contraire sa culpabilité. 

C'est ainsi qu'on mène actuellement grand 
tapage A Los Angeles autour d'un médium, 
Mme EUzabeth Allen Thomson, qui. à deux 
reprises a convoqué Miss Virginia Ràppe, 
afin qu'elle vienne affirmer l'innocence de 
Fatty. 

Douze dames de Los Angeles furent con
viées à chaque séance, afin de servir de 
témoins. Les hommes n'étaient point ad
mis, parce que le médium a cette singula
rité (fort appréciable s i ) est joli 1) d'opérer 
dans le costume dBve l Toutefois, on au
torisa plusieurs docteurs A visiter la salle 
où devait se dérouler le phénomène, alto 
qu'ils pussent constater qu'il n'y avait m 
trappes, ni trocs, ai supercheries d'aucune 
*>rt«. ._ , , , i ^ 

Or, les doute dames ont affirmé quelle» 
entendirent nettement la voix de Mis» 
Rapee déclarer avec des sanglots la non-
culpabilité de son « Fatty aearllng . 

Dans l'intérêt de ce pauvre «Fatty chéri», 
il est cependant A souhaiter qu'il trouve 
d'autres témoin» A decharse.a 

LA VIEILLE MAITRESSE 
BIEN OU-AYANT REÇU 100.000 FRANCS 

DE DEDOMMAGEMENT, ELLE TUA 
SON AMANT OUI AVAIT ROMPU 
POUR SE MARIER 
Quimper, 14 janvier. — Aujourd'hui, a 

comparu devant les assises du Finistère la 
nommée Joséphine Chah rai,. Agée de 40 ans 
domiciliée A Nantes, qui, le 14 août der
nier, toa à coups de revolver sur le champ 
de courses de Landivisian. M. Albert Rous-
sin. Agé de 37 ans, de Lenderoeau. qui avait 
été pendant 12 ans son nmr. 

Il avait rompu pour se marier et awart 
dédommagé l'accusée en lui remettant 
100.000 franca 

ELLE FERA DOUZE ANS 
DE TRAVAUX FORCES 

Le }orv « apporté un verdict affirmant, 
reconnaissant l'accusée coupable de meur
tre avec circonstances atténuantes. José
phine Chabral a. en conséquence, été con
damnée à 12 ans de travaux forcés, 20 ans 
d'interdiction de séjour et nn franc de dom
mages-intérêt» envers la partie civile. 

> «Ma» < 

Un assassin a été 
condamné à mort 

SON COMPLICE QUI ACHEVA LA VICTI
ME A ETE CONDAMNE AUX TRAVAUX 
FORCES 
Marseille, 14 janvier. — La cour d'assises 

du Var vient de juger les jeunes Sigara Jo
seph et Etienne Henri, tous deux journa
liers et Agés de 19 ans. qui, dans la nuit du 
1er août 1931, à Saint-Zacharis, assassinè
rent, pour le voler, te cordonnier du pays, 
nommé Mortconi Nicolas. Sigara l'assomma 
A demi et son complice l'acheva en lui 
tranchant la gorge avec un rasoir. 

Le premier a été condamné à la peine de 
mort et le second aux travaux forcés A 
perpétuité. 
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Le travail récompensé 
UN LEGS DE 15 000 FRANCS 

A UNE OUVRIERE PAtuSlENÏtE 
Paris, 14 janvier. — Les journaux rela

tent que pour la fondation Barbet-Bntifol, 
qui consiste, on le sait, dans l'attribution 
d'une somme de 15.000 francs A une jeune 
ouvrière, célibataire, de bonne conduite, 
jugée digne par ses capacités de s'établir 
et ne manquant pour cela que de l'argent 
nécessaire. M. Autrand, préfet de la Seine, 
vient de désigner Mlle Hélouin. ouvrière 
couturière comme bénéficiaire de ce legs. 
Mlle Marcelle Hélouin a 29 a n s Tîlle est 
l'atnée de neuf enfants, dont cinq sont en
core vivants. Un de ses frères fut tué sur 
le front. 
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Un drame pour de bon 
dans un patronage 

UN JEUNE HOMME A TUE 
UN DE SES CAMARADES 

Nantes, 14 janvier. — A Rouans, au cour» 
d'une répétition théâtrale dans un local du 
cercle catholique, Paul Lucas, 19 ans, armé 
comme le voulait la pièce, d'un revolver, 
qu'il croyait inoffensif, déchargea l'arme «n 
plein visage de son camarade, Edmond 
Maingny, l o ans, qui a été tué net. 
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Le chauffeur assassin 

a rétracté ses aveux 
IL DIT AVOIR CEDE 

A LA MENACE DES AGENTS 
Paris, 14 janvier. — Le chauffeur d'automo

bile Nicolas Lacoe, arrêté comme l'auteur de 
I assassinat de Mme Draycout, a Boulogne-Seï 
ne et qui avait tué celle-ci a coupe de marteau, 
interrosé par M. Bacquart, jdge d'instruction 
s est rétracté, se disant innocent et n'avoif 
fait ses premiers aveux que sous 1» menace 
des acenU qui l'ont arrêté. 

Le j'use lui a fait observer que ces aveux, il 
le* avait renouvelés a lui-même dans son cabi
net alors qu'il n'avait rien a craindre des ins
pecteurs. 

Le trésor du mendiant 
UN FILOU LE LUI VOLA 

Antoine Winickf. 67 ans, domieftié 277, 
rue de Paris, A Montreuil, et corïnu dans 
tout lo quartier de Charonne pour sa pau
vreté. On l'a surnommé te « pauvre Pu-
lak ». 11 vit de la charité des passants. 

Avant-hier, il se trouvait dans un café de 
sa rue d'Avron où, par pitié, on le laissait 
se chauffer près du poé*. • 

Un individu vint bavarder avec lui. Puis 
le vieux mendiant 3'endormit 

Quand il se réveilla, l'inconnu était oartl 
et l'on entendit tout A coup le père Winicki 
emplir la safte du débit de clameurs déchi
rantes et de sanglots— On l'avait voie, vo
lé, et c e n'était pas quelques sous, mais 
toute sa fortune s'élevant a 1104 francs qui 
lui avait été dérobée. 

Escroc psychologue, rirjcormu n e s'était 
pas fié aux apparences. 

Recherché par la police, il a été arrêté 
hier, Ceat un nommé Pierre Herbert, 30 
ans, né A Paris, 20, m e Michel-de-Bourges. 

Le commissaire de police de Cîiaronne l'a 
envové au Depot, mate n'a pu rendre son 
trésor s a mendiant. Herbert a dû te mettre 
en a s lieu sar que, naturellement, S n'a pas 
voulu révéler. 

> e t » « 
On se marie moins 

st on divorce plus 
Dans tes six derniers mois de l'année îaîl, le 

nombre de» naissances s'est élevé à 481.190 con
tre 4C4.6M l'an dernier ; celui des décès & 348.329 
contre 3M7H er «20 ; « y a eu 238.185 maria
ges, sait un» diminution de plus de 95.000 sur le 
semestre correspondant de 1980 où ce nombre 
avait atteint 3W<«42 . le nombre des divorces a 
été plus élevé que jamais : Il a atteint 15.567. 

L'excédent des naissances sur les décès a «te 
d» 7S.851. Ce chiffre peut sembler relativement 
sattsfaisent a première vue. bien qull apparaisse 
Ut» faible «n euuipaiateow du chiffre de 17I.S6 
qtt tepTestate reooseissement d» la popoiatton 
allemande durant le» trais premiers mois d» 
IStt, s'etta-dtev en moMéf notas (te temfi». 

Ile Sas» policier 
sept naïfs militaires 

Lyon, 14 janvier. — Une aventure, gui 
rappelle les exploits dn fameux capitaine 
Kcepenick, réceauaant décédé, s'est dA»»»w 
lée dans» astre ville. 

Vers 1 bearea. s» présentait au poste d» 
polios da la —aéra» 4 a SU» »TaM>»»»«»t. a s 
fort Lamothe. un homme se disant inspec
teur de la Sûreta, 

— J'ai appris, expdqua-t-il au sous-offi
cier de sarde, qo» dea permissionnaire» 
ntsiimrnsa appartenant A la Ta «nsnpafBite 
de v o b e régiment ont été dévalisés en 
cours de route dans l'exarea» Mulhouse 
Lyon. Je viens pour les interroger.' Con
duisez-moi, pour mon enquête, auprès du 
capitaine Marge. 

Le capitaine Marge étant absent, te > po
licier fut conduit au bureau de la 7e com
pagnie. La, on fit appâter les sept pennte-
sionaairsa »ls»ri«na. qui comparurent de
vant le pseudo-inspecteur, il se fit remet
tre par eux. sous menace da poursuites en 
conseil de guerre, tous les billets de ban
que dont ils étaient porteurs, soit environ 
S00 francs. Puis, épinglant es» billets soi
gneusement, il les plaça dans sa serviette 
et s'en alla 1res digne, disant aux militaires 
stupéfaits : 

— J'emporte vos billets pour en relever 
les numéros. Surtout gardes le silène» sur 
celte affaire sinon il voua en cuira 1 

Le bruit qu'un inspecteur de police était 
venu enquêter et opérer des saisies an fort 
Lamothe parvint le lendemain a la connais
sance du colonel. Celai-et ayant demandé 
de 3 détails au chef de la Sûreté lyonnaise, 
fut très étonné d'apprendre que le sous-
officier de garde et les sept soldats alsa
ciens avaient été dupe* et victimes d'un 
imposteur. 

Le parquet, informé, fait rechercher acti
vement l'astucieux mystificateur Les soup
çons a» portent sur un civil ayant été em
ployé autrefois dans tes bureaux du 99e 
d'infanterie. 

Suivant que vous serez 
puissant ou misérable... 

UN BANQUIER ECRASA 
A BON COMPTE 

Le tribunal correctionnel de Versailles a 
condamné à trois mois de prison et 600 fr. 
d'amende, M. Saise, dit Sainte-Marie, ban
quier A Paris, qui, te 29 mars dernier, écra
sa et tua avec son automobile, près de la 
grille de Trianon, tes époux Vincent, an
ciens commerçante versatllate. 

Ce jugement est A rapprocher de celui 
condamnant A un an de prison le chauffeur 
qui causa l'accident du quai d'Orsay. C'é
tait un travailleur ; s'il avait été banquier 
il s'en serait tiré A raeilteur compte. 

Un drame dans 
la maison aux rai 
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Un bonheur ne vient jamais seul 
UN ROUBAISIEN EN A FAIT 

L'HEUREUSE EXPERIENCE 
Un Roubaisien, ancien magasinier dans 

un important peignage de Roubaix. vient 
d'être favorisé par te fortune dans dès con
ditions particulièrement curieuses. 

Il venait d'hériter d'une petite fortune, 
une vingtaine de mille francs et se rendait 
dbez te notaire pour réaliser son héritage, 
lorsqu'il apprit que le numéro d'une de ses 
obligations à lots était sorti au tirage, lui 
rapportant une somme de 200.000 francs. 

Détail amusant . le favorisé de la fortune 
est allé avant-hier — vendredi 13 — en
caisser le montant de son lot. 
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Un médecin a violé 

le secret professionnel 
IL SERA POURSUIVI 

Genève, 14 janvier. — Le parquet et la 
police de Genève ont reçu des plaintes cen
tre un praticien auquel on reproche d'avoir 
trahi le secret professionnel en dévoilant 
la nature de la maladie dont certains de ses 
clients étaient atteints. Le médecin a été 
convoqué A l'instruction et te parquet a dé
cidé de le poursuivre. 
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Une explosion de dynamite 
dans une fabrique d'explosifs 

CINQ OUVRIERS ONT ETE BLESSES 
Marseille, 14 janvier. — Dans une fabri

que d'explosifs de Saint-Martin de Chan, 
cent kilos de dynamite ont fait explosion 
ce matin. 

Cinq ouvriers ont été blessés. Une partie 
des bâtiments ont été détruits. La gendar
merie a ouvert une enquêta. 

LE DANCING AU TRIBUNAL 
DES BALLERINES ETAIENT ACCUSEES 

D'AVOIR OUTRAGE LA PUDEUR 
Berlin, 14 janvier. — La salte d'audience 

du tribunal correctiannei s'est transformée 
ce matin en un véritable dancing. 

La ballerine Celly, de Rbandt, et 14 dan
seuses de sa troupe ont comparu sous l'ac
cusation d'avoir outragé la pudeur en exé
cutant des danses mdécentea 

Pour prouver leur innocence, les accu
sées se sont livrées devant tes magistrats 
A plusieurs exercices diorégrapoiques. 
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Un aventurier escroqua 
cent mille francs de bijoux 

IL A ETE PRIS UN AN APRES 
Nice, 14 janvier. — La police de Nice, a 

arrêté, un aventurier nommé Manuel de 
Beytia originaire de Santiago du Chili, où 
il est né en 1894, et qui était recherché de
puis plus d'un an, A la suite d'une escro
querie de 100.000 francs de bijoux commiee 
au préjudice da M. Plants, antiquaire A 
Nice. 

Le territoire de Dantàg 
a opté contre l'Allemagne 

Dantzig, 14 janvier. — Le délai d'option 
pour l'Allemagne a pris f in Le territoire 
entier s'est prononcé pour la nationalité 
dantzicoise . 

Seuls 4.500 habitants environ ont opté 
pour l'Allemagne. 

Le chiffre de la population du territoire 
de Dantzig est, d'après les statistiques alle
mandes, de 320.000 Ames. La ville dé Dant
zig seule compte 1S2.762 habitante. 

Les motifs pour lesquels la population n'a 
pas opté pour l'Allemagne sont multiples. 
Le principal, c'est que tous les Intérêts com
merciaux poussent Dantdg à devenir le 
grand entrepôt de la Pologne sur te Balti
que et Que l'autonomie «on» la protection 
de la République polonaise en est ta meil
leure garantie. 

Il S» faut pas oublier qu'à la fin du dix-
huitième siècle, A l'époque de» partages, 
Dantzig a protesté contre son incorpore tien 
A la Prusse et a renouvelé cette protesta
tion en 181». aetèa l'pooapatteo fraMSise. 

L a a r o n d e u r s d é v o r è r e n t 
l e v i s a g e d ' u n e r p o r t e 

Paris, 14 janvier. — Mtae Louise P 
sier. Agée de 80 ans . et •» fiUe, âgé 
55 ans, habitant ensemble. 163, rue d* 
vres. un rez-de-chaussée, où les ra t , . 
livrent A d'infernales sarabandes. Les ' 
pis. tes meubtes. te» tentures, sont en p 
tie rongés et tout ce qu'ont tonte tes d< 
femmes pour se débarrasser des indés i .-
blés bestioles a été sans résultat. 

Mlle Bellosier avait quitté son lopen 
hier, vers deux heures. Lorsqu'elle rentra, 
A 6 heures 30, elle trouva sa more étenC'ie 
sur te parquet, morte, et portant au visr; *° 
de nombreuses plaies. 

ML Laurans, cotamtssaire de police d u 
quartier Necker. fut immédiatement avisé, 
car un crime semblait vraisemblable. Mais 
il fut bien vit» établi que Mme Ballossier 
avait succombé A une mort naturelle et q w 
les profondes blessures qu'elle avait A la 
face étaient des morsures de rats. 

Le cadavre a toutefois été transporté 8 la 
morgue 
- •• • — » — * • « 

Le Conseil de la S. D. N. 
a terminé son ordre du /ou. 

IL SE REUNIRA EN AOUT 
Genève, 14 janvier.— Le Conseil de la S.D..V 

a terminé cet après-midi l'examen des qui 
lions portées à so nordre du jour. % 

L» prochaine session aura lira a Genève 
» avril prochain. 
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Moscou contre Vladivostock 
L'ETAT DE GUERRE EXISTE 

Une dépêche de Moscou à Riga anaonT 
que le gouvernement de la République d'K 
trôme-Orient vtent de décréter la mobili^ 
bon générale et de déclarer la guerre 
gouvernement provisoire de Vladivosto 
Le conseil des commissaires du peuple 
décidé de secourir militairement la Répui 
que d'Extrême-Orient. Par consoquer. 
l'état de guerre existe en fait égalcmei 
entre la République fédéralive des Sov i f 
et le gouvernement provisoire de Vlac" 
vostoek. 
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L'accord Anglolrlandais 
IL A ETE RATIFIE 

t'Ai» LE PARLEMENT DU SL» 

Dublin, 1* janvier. — Le Parlement dt 
Sud de l'Irlande a ratifié, aujourd'hui, I 
l'unanimité, le traité anglo-Irlandais. 

Les partisans de M. de Valent étaient 
absents. Un gouvernement provisoire, conv 
posé de huit membres, a également été 
constitué. M. Collins en est le chef. M. 
Grirfith reste apparemment président dil 
Dail Eirean, ler'iel continuera à fonction' 
ner côte à côte avec le gouvernement pro* 
visoire, jusqu'à ce que les élections gôné* 
raies aient eu lieu. 
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Dans la Légion d'honneur 
Par décret rendu sur h proposition du m M 

rtfctre des régions libérées sone promus oïl 
nommes dans la légion d'honneur : Contingent 
normal, au (grade d'officier) M. vandier, in' 
dustriel à Thoutouze (Deux Sèvres) ; au padé 
de chevalier, M. Duflau sous-préfet de Mont1 

dldier : Hanieotf'*. ingénieur principal aux M* 
nés de Lens : Ilary, main* de Ficmix (Pns à" 
Calais) ; Herscher. président du Comité de lii 
Reconstitution industrielle de Cambrai ; la ri' 
douzy, brasseur a Lille ; Longeville. industriel 
& Hautmont; MciHassoux, industriel a RoohaiT 

Dernière Meurc 
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Le prochain Cabinet 
Paris , 14 janvier. — Les indications re

cueillie» dans la soirée, permettent d'eu 
blir de la façon suivante, la ooropositic 
du prochain cabinet : 
Présidence du. Conseil et Affaires êlrar 

gères : M. Raymond POINCARE. 
Vice-présidence du, Conseil, Justice et Ai 

faire* d'Alsace-Lorraine : M. Louis BAF 
THOU. 

Guerre: M. MAGINOT. 
Marine : M. RAIBERTI. 
Intérieur: M. Maurice MAUNOURY. 
Finances : M. DE LASTEYRIE. 
Colonies: M. Albert SARRAUT. 
Agriculture : M. CHERON. 
Commerce : M. DIOR. 
Travaux publics : M. LE TROCQDER. 
Instruction publique: M. Léon BERARl 
Travail: M. Alexandre BERAftD. 
Régions Libérées : M. REIBELL. 

Une première réunion des nouveaux }», 
nlstres aura lieu demain matin à 0 heure 
sous a présidence de M. Poincaré au donr 
elle de oc dernier. Il se confirme que M. 
Poincaré a l'intention de ne conserver nua 
les quatre Sous-Secrétariats d'Etat de 13 
Présidence Otu Conseil, des P. T. T., d« 
l'Aviation et d'Enseignement technique. 

C'est seulement demain qu'il sera procéd( 
A la désignation des nouveaux Sous-Secré< 
tatres d'Etat 

M. Paul Lafont, parait devoir rester aul 
P. T. T., celui de J'Aviation à DufcreiL TE» 
oeignement technique A II. Rollin, prés! 
denoe di. Conseil serait confié A Colrat 
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L'Entente Franco-Anglaise 
LES ECHANGES DE VUE 

COMMENCERONT AUJOURD H' 

Paris, 14 janvier. — MM. Poincaré e1 

Lteyd George ont convenu que les échang<-
de vues commenceraient sans tarder entrâ
tes deux gouvernements sur le3 principales 
questions en suspens. 

M. De Lasteyrie se rencontrera donc > 
demain avec son collègue Sir Robert P 
n». Us examineront ensemble le probi 
des réparations et des échéances allen 
des . 

Lundi. M .Pomcarê conférera avec L e 
Curzon et envisagera avec lui les prin • 
peux problèmes de politique extérieure in
téressant nos deux pays. 

Parmi ceux-ci figurent au premier racgt 
la question d'Orient et du traité conclu pari 
te France avec le gouvernement d'Angora! 
qui devait être traitée la semaine prochai-J 
ne a Paris par les ministres des Affaire*^ 
Etrangère» de France, de GrarKle-Bretagn» 
et d'Italie. On ignore encore si celte procé-. 
dure aara maintenue. 
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